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LE MÉTIER
L’assistant maternel accueille à son domicile ou en 
maison d’assistants maternels (MAM) des enfants, 
scolarisés ou non. Il participe à leur développement et 
à leur éveil au quotidien, depuis leur naissance jusqu’à 
leur majorité. C’est un métier ouvert à tous et qui offre 
une relation de travail à forte dimension humaine. Il 
existe de nombreuses opportunités professionnelles et 
la possibilité de gérer son évolution professionnelle.

Découvrir

Pour accueillir 
des enfants 
à domicile, 
l’assistant 
maternel doit 
détenir un 
agrément délivré 
par le Conseil 
départemental.

Missions au quotidien :
 
Participer à leur éveil grâce à des 
activités adaptées à chaque âge

Les accompagner dans tous leurs progrès

Prendre en charge le quotidien de 
l’enfant et l’accompagner dans ses 
apprentissages

Veiller à l’hygiène et à la sécurité

Communiquer avec l’enfant et son 
entourage

Instaurer une relation de confiance 
avec les familles

Qualités pour exercer 
ce métier :

 
Être à l’écoute

Avoir le sens du contact 

Avoir le sens des 
responsabilités 

Être force de 
propositions 

Être organisé 

S’adapter / être flexible

Certifier ses compétences, 
pourquoi ?

 
Acquérir les compétences 
nécessaires pour effectuer 
le métier d’assistant 
maternel

Garantir les compétences 
auprès des futurs 
employeurs et trouver des 
contrats plus facilement

Donner de la légitimité 
à vos conseils
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Kaitty

J’AIME MON MÉTIER D’ASSISTANTE MATERNELLE. Tout est dans cette phrase : d’un côté, il 
y a de l’amour, et de l’autre, une posture professionnelle indispensable à tenir. Nous avons une 
grande responsabilité pour la sécurité, l’hygiène, le développement et l’épanouissement des 
enfants. Ce sont des missions qu’on ne peut confier qu’à des gens dont c’est le métier car elles 
nécessitent beaucoup de compétences. Je trouve qu’on ne met pas assez en avant les assistantes 
maternelles. Pourtant, dans un village comme le mien, nous sommes 4, et il n’y en a pas une de 

trop ! Cela révèle à quel point ce métier est indispensable à l’équilibre de la société.
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COMMENT ?
LE TITRE « ASSISTANT MATERNEL / GARDE D’ENFANTS »

Titre certifiant inscrit au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles et reconnu par la branche professionnelle du 
secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.

L’obtention du titre professionnel 
permet une exonération importante de 
la formation obligatoire dans le cadre de 
l’obtention de l’agrément.

BON À SAVOIR

Parcours à valider pour obtenir le titre :

LES BLOCS DE COMPÉTENCES
Certifications inscrites au Répertoire National des Certifications Professionnelles et reconnu par la branche 
professionnelle du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. Il existe 7 blocs, que vous pouvez 
suivre individuellement et qui vous permettent d’acquérir des compétences spécifiques :

7
blocs de 

compétences

ÉVALUATION 
par un jury de 
certification

GESTION DE SON ACTIVITÉ 
PROFESSIONNELLE AUPRÈS DE 
PARTICULIERS EMPLOYEURS

  56 h* + 1 h d’évaluation     
  3 modules

PRÉVENTION ET SÉCURITÉ DE 
SON ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 
AU DOMICILE DU PARTICULIER 
EMPLOYEUR

  42 h* + 1 h d’évaluation     
  2 modules

ENTRETIEN DU DOMICILE ET 
DU LINGE : PRATIQUES ÉCO-
RESPONSABLES

  42 h* + 1 h d’évaluation     
  2 modules

PROJET D’ACCUEIL ET 
ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ 
DE L’ENFANT

  56 h* + 1 h d’évaluation     
  3 modules

ACTIVITÉS D’ÉVEIL ET DE 
SOCIALISATION CONTRIBUANT AU 
DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT

  49 h* + 1 h d’évaluation     
  3 modules

ACCOMPAGNEMENT AUX ACTES 
QUOTIDIENS DE L’ENFANT

  56 h* + 1 h d’évaluation     
  3 modules

REPAS 
DE L’ENFANT

  42 h* + 1 h d’évaluation
  2 modules

Chaque certification se termine par une évaluation (étude de situation 
professionnelle numérique, étude de situation professionnelle écrite ou mise en 
situation professionnelle). En cas de réussite, vos compétences sont garanties.

BON À SAVOIR

* Temps de formation préconisé par l’Université du domicile

ainsi que les 
modalités d’accès 

sur www.iperia.eu

RETROUVEZ  
L’INTÉGRALITÉ 

DES FORMATIONS 

En cas de réussite à 
l’évaluation, vous obtenez

LE TITRE « ASSISTANT 
MATERNEL / GARDE 
D’ENFANTS »
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Futurs assistants maternels

CRÉEZ FACILEMENT 
VOTRE CV EN LIGNE !

RENDEZ-VOUS SUR

WWW.MONCV.IPERIA.EU


